
 

La stratégie d'Atrium s'articule autour de 3 axes de développement. 

 

La création d’activités 

Atrium favorise l’implantation de nouveaux commerces. L’agence accompagne les 

enseignes et candidats commerçants afin de les orienter vers les quartiers commerçants 

qui correspondent le mieux à leur concept. L’agence stimule également la modernisation 

du commerce de détail pour améliorer ses performances. 

 

L’aménagement de l’espace et l’accessibilité 

Atrium favorise l’amélioration de l’organisation spatiale du quartier : elle met en place 

des schémas directeurs, elle encourage le regroupement des activités marchandes pour 

renforcer les cœurs des quartiers et développe des projets d’embellissement des quartiers 

commerçants.  

 

L’attractivité des quartiers 

Atrium renforce l’attractivité des quartiers notamment par la mise en valeur de leurs 

atouts, la construction d’une image innovante, des actions pour augmenter la 

fréquentation et développer des évènements d’envergure. 

 

 

 

Fonction :  

Sous l’autorité du Manager du District et  Managers de la zone, le/la chargé(e) de projet a 

pour fonction: 

 

A mi-temps : d’assurer la mise en œuvre et le suivi d’un projet de « rénovation de 

devantures commerciales et de formation à l’étalage pour les commerçants » dans le 

cadre du contrat de quartier « Bockstael » (Laeken).  
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A mi-temps : de participer à l’opérationnalisation de la stratégie de la revitalisation 

commerciale de Bruxelles, telle que définie par la Région et la vision de l’Agence en 

collaborant à la mise en œuvre des projets de la zone 

 

Pour ce faire, il/elle : 

- Travaille selon les principes de gestion de projets (planning, budget, indicateurs, 

planification, …) 

- Prend en charge des tâches adaptées à ses compétences et les réalise de façon 

autonome et en collaboration avec l’équipe. 

- Prend les contacts nécessaires et participe à la mobilisation des partenaires 

(pouvoirs locaux, commerçants, associations…) et des moyens nécessaires à la 

mise en place des projets. 

- Participe à la motivation de l’équipe et particulièrement à l’encadrement des 

travailleurs de terrain. 

- Rédige des rapports, compte-rendu, procès-verbaux de réunions…. 

- Compile et analyse des données chiffrées. 

 

Profil :  

Diplôme requis : études supérieures de type court ou de type long à orientation 

urbanistique (développement urbain, immobilier, architecture, urbanisme… )  ou à 

orientation économique (marketing, sciences commerciales, relations publiques, 

tourisme…) 

- Francophone ou néerlandophone avec une connaissance pratique de l’autre langue 

nationale. 

- Motivé par le développement des quartiers de Bruxelles. 

- Esprit de synthèse et d’analyse. 

- Dynamique, capable de mobiliser, d’établir et d’entretenir des relations, faisant 

preuve de flexibilité et de diplomatie. 

- Créatif, enthousiaste, proactif, organisé. 

- Esprit d’équipe et de collaboration. 

- Bonne connaissance de la Région bruxelloise et de ses institutions. 

- Une expérience professionnelle dans le développement économique et urbain est 

un plus, notamment dans le cadre des Contrats de Quartier. 

 

Nous offrons un travail varié et passionnant, un cadre de travail jeune et dynamique, un 

salaire attractif et des avantages extra-légaux.   

 

Contrat : CDD d’un an, renouvelable. 

 

Engagement et prise de fonction : lundi 9 juin 2014 

 

Envoi des candidatures : 

 

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à adresser par e-mail pour le 30 mai 

2014 au plus tard à l’adresse jobs@atrium.irisnet.be. 

  

 


